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Nous sommes sur le Web ! 

Retrouvez-nous, à l'adresse : 

www.cgt70.fr 

Voici donc le journal spécial 30ème Congrès de l’Union Départemental des syndicats Cgt de Haute-Saône. 

Celui-ci s’est tenu les 6 et 7 juin à Port Sur Saône, 32 des 33 syndicats du département y ont participé tout ou partie.  

Il rassemblait 66 mandatés par les syndicats et une trentaine d’invités. 

Selon les participants ce fut un moment intéressant et constructif dans lequel les débats ont permis de mettre en avant 
les difficultés rencontrées dans l’activité et les perspectives d’amélioration de nos fonctionnements. 

Certains, dont c’était la première participation à un congrès ont découvert et apprécié un fonctionnement 
démocratique de l’organisation qu’ils ne soupçonnaient pas toujours. 

Les trois thèmes qui constituaient le fil rouge des débats ont permis d’aboutir sur des résolutions et un plan de travail 
pour les trois années à venir. Ce plan de travail engage toutes les structures, toutes les adhérentes et tous les adhérents 
Cgt du département.  

Ces résolutions qui vont constituer notre feuille de route jusqu’en 2016 participent à un projet ambitieux de 
développement de la Cgt, mais aussi à une meilleure connaissance de la Cgt, de ses propositions en direction de nos 
adhérentes et adhérents, des travailleurs, des sans emploi, des retraités. 

La revitalisation de 5 unions locales sur le département a été adoptée par le congrès et nous aurons besoin de 
l’engagement de vous tous pour faire vivre ces structures de proximité et de construction de l’activité 
interprofessionnelle. Dès septembre des assemblées générales vont se tenir à Vesoul-Lure-Gray-Jussey et Luxeuil/St 
Loup. Des invitations seront lancées dans les bases de la Cgt. 

Le Congrès a mis en avant un bilan d’activité dont chacune et chacun de ceux qui composent les forces de notre 
organisation, peuvent être fiers. Nous avons en 3 ans enregistré 10 bases supplémentaires et sommes passés d’un peu 
plus de 1200 adhérents à 1500. 

Il ne faut donc pas s’arrêter en si bon chemin, à cet effet le 30ème congrès a pris l’engagement d’ouvrir le 31ème congrès 
départemental avec 1800 adhérents ! 

Bilan, analyse, contestation, proposition de construction d’alternatives avec les travailleurs, rassemblement, 
mobilisation étaient les fils conducteurs du rapport d’activité. Il a été adopté à l’unanimité. 

La question du syndicalisme rassemblé a également traversée le congrès. Ce syndicalisme, qui ne passe pas par des 
accords entre organisations syndicales, mais par le rassemblement des salariés sur des propositions de progrès social, 
va trouver dès la rentrée tout son sens.  

En effet, pour répondre aux enjeux posés par la volonté du gouvernement de réformer le système de retraite, sans 
prendre en compte les propositions de la Cgt, une semaine d’action est déjà programmée du 9 au 13 septembre avec 
en point d’orgue une journée d’action interprofessionnelle public et privé pendant cette période. 

Inutile de rappeler que la mobilisation devra être exceptionnelle pour mettre un frein à l’appétit du MEDEF et à la 
politique sociale démocrate du gouvernement. 

Alors, debout la Cgt, et travaillons dès maintenant à la mobilisation la plus large. 

Fraternellement 

Jean-Louis MOREL            
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Nouvelle CommissioN exéCutive de l’ud70 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission Exécutive de l’UD élue par le Congrès a changé son mode de fonctionnement, elle va 
travailler à partir de commissions intégrant les thèmes débattus au Congrès. 
 
Chacune de ces commissions aura un projet à mettre en œuvre en lien avec les objectifs qui lui sont fixés. 
 
Vous pouvez joindre les membres de la CE ou plus spécifiquement ceux qui sont affectés à une commission 
en leur envoyant un mail. Il suffit pour cela d’envoyer un mail à l’intéressé sur la boite mail spécifique aux 
membres de la CE. Vous devez utiliser l’initiale de son prénom (ou les initiales pour les prénoms composés) 
suivi d’un point, du nom puis @cgt70.fr  exemple : jl.morel@cgt70.fr 
 

N’hésitez pas à les contacter pour tous problèmes en lien avec leurs responsabilités. 
 

Commission syndicalisation des jeunes :  

Objectifs : Mise en place du collectif départemental jeunes et impulsion dans les syndicats de la question 
de l’accueil des jeunes, leur syndicalisation et leur mise en responsabilité syndicale.  
Membres : Noelle CHAVANNE – Marion INGLI – Nadia DEFELICE – Jean-Louis MOREL 

Fédération des Métaux  
Pascal  FONTAINE  
Claudine  MORLOT  
Carlos  PACHECO  
Marie-Thérèse         SIROP  
Jean-Pierre  POINSOT  
Fédération des Services Publics  
Fabrice  MAUFFREY  
Sylvie  BUTTET  
Fédération Santé Action Sociale  
Noelle  CHAVANNE  
Olivier  MESSEY  
Annick  DIDIER  
Claude  MOUGIN  
Géraldine  D'ANDREA  

 

 

Fédération des Finances  
Kolette  ATHIMON  
Françoise  RENAULT  
Fédération des Cheminots  
Philippe  DAGUET  
Marion  INGLI  
Jean-Louis  MOREL  
Fédération Organismes Sociaux  
Catherine  KERLOUEGAN  
Thomas  RENAUDIN  
Nadia  DEFELICE  
Fédération du Commerce  
Patrick  GRISOT  
Ferc  
Gilles  DRUBIGNY  

 

Commission Financière de Contrôle 

Fédération des Services Publics : Aliette ROSSIGNOL 
Fédération Santé Action Sociale : Jean-Luc BAUMGARTNER 
Fédération de la Chimie : Chantal BOYER 

mailto:jl.morel@cgt70.fr


 

 

Commission Formation et Informations syndicales :  

Objectifs : Promouvoir la formation syndicale, impulser et suivre dans les syndicats les décisions du 30ème 
congrès et travailler en lien avec le collectif formation syndicale les programmes annuels de formation et 
d’information.  
Membres : Jean-Pierre POINSOT – Gilles DRUBIGNY – Philippe DAGUET – Thomas RENAUDIN  
 

Commission mixité :  

Objectifs : Mise en place du collectif départemental mixité et impulsion dans les syndicats des questions 
liées à l’égalité Femmes-Hommes dans et hors la vie professionnelle ainsi que la place des femmes dans 
l’organisation.  
Membres : Annick DIDIER – Olivier MESSEY – Chantal BOYER – Marie Thérèse SIROP 

 

Commission qualité de vie syndicale :  

Objectifs : Mise en place du collectif départemental vie syndicale et impulsion dans les syndicats des 
décisions adoptées par le 30ème congrès concernant la vie syndicale et particulièrement les liens interpro.  
Membres : Géraldine DANDREA – Claudine MORLOT – Pascal FONTAINE – Claude MOUGIN – Carlos 
PACHECO – Jean-Pierre POINSOT – Jean-Louis MOREL  
 

Commission accès et défense des services publics :  

Objectifs : Mise en place du collectif départemental d’accès et de défense des services publics, impulsion 
dans les syndicats des questions liées aux services publics, à leur accès et proposition d’actions de 
mobilisation en lien avec l’interpro.  
Membres : Kolette ATHIMON – Françoise RENAULT – Sylvie BUTTET – Aliette ROSSIGNOL – Philippe 
DAGUET – Jean-Luc BAUMGARTNER – Fabrice MAUFFREY – Patrick GRISOT  
 

Commission renforcement :  

Objectifs : Impulsion dans les syndicats et les unions locales des questions liées au renforcement en 
adhérents et en bases en lien avec les décisions du 30ème congrès.  
Membres : Claude MOUGIN – Marie Thérèse SIROP - Jean-Louis MOREL 

 

seCrétariat de l’ud70 

Le Secrétariat de l’UD a, lui aussi, été modifié. Il est aujourd’hui composé de : 
 
Jean-Louis MOREL : Secrétaire général 
Jean-Pierre POINSOT : Secrétaire à la formation syndicale – Secrétaire Général Adjoint 
Géraldine DANDREA : Secrétaire à la vie syndicale 
Philippe DAGUET : Secrétaire à la politique financière 
Annick DIDIER : Secrétaire à la mixité 
Claude MOUGIN : Secrétaire à l’orga 
  



 

 
Le 30ème Congrès en quelques chiffres 
 

La cartographie du 30ème Congrès 

 
Participants 66 

 
age Date adhesion 

MINI 22 MINI 2013 

MAX 70 MAX 1961 

MOYENNE 49,0 MOYENNE 1999 

    + Jeune Martins Arnaud Peugeot 

+ agé Dumora Gérard   FAPT 

    H F Privé Public 

39 27 41 25 

59,1% 40,9% 62,1% 37,9% 

     
32 camarades participaient pour la première fois à un congrès 
 

activité professionnelle 

ouvrier Employé cadre retraité Chomeur Technic 

14 40 4 3 1 3 

21,2% 60,6% 6,1% 4,5% 1,5% 4,5% 

      Stages syndicaux 

FSD N1 N2 N3 F Spec(1) 

4 42 12 3 19 

6,1% 63,6% 18,2% 4,5% 28,8% 
(1) Formation spécialisée : CE-CHSCT-Prud’hommes-DP… 

responsabilité 

Direction synd DP DS CE CHSCT 

34 25 6 21 19 

51,5% 37,9% 9,1% 31,8% 28,8% 
 

lecture de la presse syndicale 

NVO Ensemble le Lien Vie Nouvelle Le Peuple 

34 38 46 7 10 

51,5% 57,6% 69,7% 10,6% 15,2% 
 
  

 



 

 
 

 
Résolutions 

 

 

Égalité Femmes-Hommes 

 

1) Le Congrès, compte tenu des difficultés rencontrées sur les lieux de travail sur la question 
de l’égalité femmes-hommes décide de la création d’un collectif départemental « mixité ».  

Il aura en charge d’animer et de suivre la prise en compte par les structures Cgt de la 
question de la mixité et de favoriser la prise en compte de l’égalité professionnelle dans 
tous les thèmes de négociation et d’action (salaires, temps de travail, organisation du 
travail, déroulement de carrière, formation, mobilité, santé, retraite...)  

 

2) Les syndicats et bases Cgt du département :  

Favoriseront la formation de celles et ceux qui mènent les négociations ou qui sont en 
responsabilité sur la question de l’égalité professionnelle.  

Chaque structure de la Cgt tendra à parvenir à une juste représentativité des femmes à 
tous les ni veaux de prises de décisions (commission exécutive, bureau de chaque structure, 
mandatement aux congrès, participation aux délégations...) en favorisant, à profil égal, le 
sexe sous-représenté en fonction du nombre de syndiqué(e)s, voire du nombre de 
salarié(e)s pour tendre vers la parité.  

 

3) Le collectif départemental aura en charge le suivi et le contrôle de ces engagements et la 
réponse aux difficultés rencontrées par les structures sur les questions de mixité au travail 
et dans l’activité syndicale. Il impulsera la mise en œuvre de la charte Cgt égalité Femmes-
Hommes.  

 

4) Le secrétariat de l’UD désignera un de ses membres qui aura en charge les questions de 
mixité.  

  

http://shannavi.s.h.pic.centerblog.net/hojqa34p.jpg
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://cgt05.fr/IMG/jpg/logo_cgt_lgbt_rond_cmjn_hd.jpg&imgrefurl=http://cgt05.fr/&usg=__oQvbLeHJ7l2T9VRvI9CP8k5sLNQ=&h=917&w=889&sz=228&hl=fr&start=18&zoom=1&tbnid=4aSjOwyPfi0xPM:&tbnh=147&tbnw=143&ei=0yTUUfeGD5CT0AXUjIDwCA&prev=/search?q=cgt&sa=X&hl=fr&rlz=1T4MXGB_frFR532FR543&tbm=isch&prmd=ivnsm&itbs=1&sa=X&ved=0CE4QrQMwEQ


Renforcement 

 

Le congrès décide de franchir une nouvelle étape de syndicalisation à la CGT par la mise en 
place d’une véritable politique de syndicalisation pérenne et ambitieuse.  

Pour cela, les syndicats devront offrir le cadre de syndicalisation nécessaire pour les 
salariés dans toutes leurs diversités, y compris les ingénieurs, cadres et techniciens.  

Le congrès décide de redéfinir notre présence et notre activité territoriale pour répondre 
aux enjeux actuels, pour cela nous devons :  

  Nous renforcer où nous sommes présents, notamment en s’appuyant sur les voix 

obtenues par la CGT aux élections professionnelles : chaque électrice, électeur CGT étant 

un adhérent potentiel. Partout où nous sommes implantés des initiatives communes 

avec l’USR70 devront être mises en place pour une continuité syndicale plus efficace. En 

particulier avec la mise en œuvre par l’Union Départementale de journées d’information 

et de sensibilisation sur la spécificité du syndicalisme retraité.  

 

 Implanter la CGT où nous sommes absents, dans les lieux de travail sans syndicat CGT, 

dans les catégories et collèges sans syndiqués. L’objectif est de mettre en place partout 

des dispositifs militants afin d’y implanter la CGT.  

 Nous adresser en particulier aux jeunes en prenant en compte les évolutions de leur 

rapport au travail et de leur mode de vie, en veillant à ce qu’ils s’intègrent à la vie 

syndicale et y assument des responsabilités. Le Congrès décide, que le collectif jeunes, 

créé par le 29ème Congrès aura en charge d’impulser et de faire des propositions aux 

bases pour faciliter la syndicalisation des jeunes.  

Chaque base, chaque syndicat, sollicitera parmi ses adhérents les syndiqués jeunes 

pour qu’ils participent au collectif départemental.   

 Mettre en place dans chaque UL, des animateurs (trices) à la vie syndicale, renforcer 

leur rôle, les former à leur mandat et notamment sur les tâches de syndicalisation. 

Maintenir une offre de formation la plus large possible afin de placer le syndiqué au 

cœur de l’activité de son syndicat.  

 Orienter l’activité des élus & mandatés pour permettre à tous les syndiqués d’être de 

véritables acteurs et décideurs des décisions du syndicat pour un véritable syndicalisme 

d’adhérents, ce qui nécessite aussi de réunir très régulièrement les syndiqués.  

  

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.premiumorange.com/cgtugict.ugecamnpdcp/images/ta-cgt.jpg&imgrefurl=http://www.premiumorange.com/cgtugict.ugecamnpdcp/&usg=__1V9ACcqT6UuI1sdxN9wenAG6baw=&h=574&w=591&sz=43&hl=fr&start=14&zoom=1&tbnid=64tIwiyuJRer8M:&tbnh=131&tbnw=135&ei=0yTUUfeGD5CT0AXUjIDwCA&prev=/search?q=cgt&sa=X&hl=fr&rlz=1T4MXGB_frFR532FR543&tbm=isch&prmd=ivnsm&itbs=1&sa=X&ved=0CEYQrQMwDQ


 

 

 Vie syndicale  

 

Chaque syndicat, chaque base du département décide et s’engage :  

 

 A désigner un animateur à la vie syndicale pour faire vivre le syndicat, avec les 

syndiqués, dans son entreprise en lien direct avec l’interpro.  

 

 A s’impliquer dans la vie des UL et des collectifs départementaux.  

 

 A désigner un responsable à la formation syndicale.  

 

 A régler les cotisations de façon régulière à Cogétise, au cours de l’année.  

 

 A relancer le travail syndical à partir des informations et propositions de la Cgt :  

 Par la mise en œuvre de cahiers revendicatifs  

 Par une diffusion régulière de tracts.  

 Par la mise en place d’échanges et débats avec les syndiqués et les salariés.  

 

 A replacer la CGT au centre des débats avec des élus & mandatés qui exercent leur 

mandat au service et en lien avec l’organisation syndicale. 

 

 

  

http://collectifcommerce.forumactif.org/


Quelques photos des intervenants 

 

   

Accueil par JP MARIOT 
Maire de Port Sur Saône 

Jean-Louis MOREL 
Rapport d’introduction 

La salle du Congrès 

 

 

 

La salle du Congrès 
Philippe TEXIER 

Représentant confédéral 

À la tribune, les représentants des 
UD 88,90, 39 et le secrétaire 

régional 
 

 

 

Aliette ROSSIGNOL présente le 
rapport de la CFC 

Catherine KERLOUEGAN 
Cgt ADMR 

Annick DIDIER 
Cgt AHFC 

 
 

 

Jean-Jacques ANGOT 
USR Cgt 

Jean-Luc MIGNON 
Cgt Conseil Général 

Maryvonne et Gérard DUMORA 
Cgt FAPT 

 
 



   

Cedric FISCHER 
Cgt Peugeot 

Jean-Pierre POINSENOT 
Cgt John DEERE 

Noëlle CHAVANNE 
Cgt ADAPEI 

   

Franck IENCO 
Cgt ADAPEI 

Kolette ATHIMON 
Cgt Finances 

Françoise RENAULT  
Cgt Finances 

Présente le rapport financier 

  

 

Bernard RAVIER 
Cgt CAF 

Fabrice ROUSSEL 
Cgt CPAM 

Claudine MORLOT 
Cgt Faurécia 

 

 
 

Clarisse PUISSET 
Cgt FAPT 

Olivier MESSEY 
Cgt ADAPEI 

Pascale TORRES 
Cgt Faurécia 

 



 

 

 

François GARNER 
Cgt UDAF 

Christophe BLET 
Cgt ADAPEI 

Philippe PLOYER 
Cgt ERDF 

 

 
 

Claude MOUGIN  
Cgt AHFC 

Présente le rapport ORGA 

Géraldine DANDRÉA  et 
Jean-Pierre POINSOT  

A la tribune 

Jean Moulin 
Programme du CNR 

   

LA TRIBUNE 
  

 

A la Vidéo 
Roland DAVID 
Cgt Peugeot 

A la technique  
Fabrice DANROSEY (Dan) 

Cgt SNASS ARS 

Jean-Luc BAUMGARTNER 
Gagnant de la tombola 

TOURISTRA 



Remerciements 

Le congrès remercie quelques camarades pour leur engagement à la cgt 
   

Carole HAESLER 
Cgt Maison du Combattant 

 

Gérard DUMORA 
Cgt FAPT 

Guy RICHARD 
Cgt OPH 

 

  

Brigitte FONTAINE 
Cgt FAPT 

Gérard SAUVAGE 
Cgt Auchan 

Fabrice DANROSEY (Dan) 
Cgt SNASS ARS 

   

Bernard SARRAZIN 
Cgt Peugeot 

Jacques BAUQUIER 
Comité Régional 

Tout fini, bien sûr par une 
jolie chanson  

« l’internationale » 



   
           Retraites 43 ans de cotisations  

  
 
 

 

   

    
   
 
      
     Le MEDEF 

 

 

 

Le Medef a déjà fait valoir ses revendications en matière de retraite auprès du Premier 
ministre : "Notre préconisation est d’allonger la durée de cotisation à 43 ans d’ici 2020 et 
de repousser l’âge légal de la retraite à au moins 65 ans à l’horizon 2040", a revendiqué la 
patronne des patrons à la sortie de Matignon le 13 mai.  

Par ailleurs, les négociations sur les régimes complémentaires Arrco et Agirc conclues le 13 
mars dernier par un accord non signé par la CGT ont débouché, notamment, sur un 
mécanisme de revalorisation des pensions inférieure à l’inflation qui aura des 
conséquences extrêmement néfastes pour les retraités actuels en termes de pouvoir 
d’achat, mais également pour les retraités futurs. Le gouvernement n’a pas caché qu’il 
pourrait s’inspirer de cet accord pour la réforme des retraites qu’il va conduire dans les 
mois prochains.  

La CGT va aborder cette réforme en portant une série de propositions fortes, notamment 
une réforme structurelle du financement des retraites qui passe par l’augmentation des 
salaires, ainsi que par l’emploi et la croissance.  

Elle entend s’opposer à une nouvelle adaptation du système actuel qui consisterait en un 
allongement de la durée des cotisations ou une baisse du montant des pensions.  

D’ores et déjà La Cgt appelle à se mobiliser dès la rentrée dans une semaine d’action du 9 
au 13 septembre avec à l’intérieur une journée d’action interprofessionnelle de grève et 
manifestations.  

Compte tenu des vacances et du délai court pour mobiliser à la rentrée, toutes les 
militantes et tous les militants doivent s’emparer de cet appel dès maintenant et engager 
le débat avec les travailleurs sur la nécessité de se mobiliser ! 


